Atelier parlementaire sur les nouvelles technologies

Pour pouvoir suivre en temps réel les changements et les évolutions de la société et du monde, être aux faits de ce qui se fait dans les autres parlements à travers le monde, être autonomes dans leurs recherches pour une information instantanée impartiale et pertinente dans leurs travaux parlementaires, ou même dans leurs relations avec les électeurs de leurs circonscriptions d’origine ou dans leurs correspondances avec leurs pairs à travers les continents, les élus Djiboutiens se doivent de maîtriser la manipulation de toutes les facettes de l’Internet comme outil de télécommunication. C’est la raison d’être de l’atelier sur les nouvelles technologies de l’Information et Communication à l’intention des parlementaires qui s’est ouvert ce mardi matin et qui se déroulera jusqu’au 21 juin 2010 : il visera avant tout, à apprendre aux parlementaires à se familiariser avec les outils indispensables à l’utilisation de l’informatique. L’enjeu est de taille, il s’agit, pour les élus, de ne pas avoir un train de retard, il s’agit pour les élus de rester connectés : l’Internet est un espace vivant, d’échanges d’informations, de connaissances, un lieu d’excellence dans la recherche, où l’action publique doit pouvoir parfaitement s’exprimer, et sur lequel, les parlementaires se doivent d’être présents.
C’est après avoir pris clairement conscience du grave déficit de nos élus dans ce domaine des nouvelles technologies, que le président Arnaoud a pris l’initiative, avec l’appui du Programme des Nations Unies pour le Développement (PNUD), d’initier un important séminaire, s’inscrivant dans le prolongement de ceux qui ont été organisés en 2003 et 2009, toujours réalisés avec le financement du PNUD.
Rappelons que ces derniers années l’Assemblée nationale n’a pas ménagé ses efforts en vue de moderniser l’Institution parlementaire, de nombreux moyens ont été déployés allant dans ce sens, rendant l’information sur les activités du parlementaire plus accessibles aux députés, plus accessibles à nos concitoyens, d’ailleurs il n’aura échapper à personne que l’ensemble des activités, entre autres, les rapports de commissions ou bien encore les principaux textes législatifs sont dorénavant disponibles sur le site du web du Parlement.     
Les citoyens sont devenus plus exigeants en matière d’informations vis-à-vis de leurs députés, ces derniers pour être plus visibles et répondre aux exigences d’une bonne gouvernance mais aussi mieux assurer la réalisation de leur deuxième mission après le vote de la Loi, qui est celle du contrôle de l’action gouvernementale surtout que le pouvoir Exécutif les inonde d’informations, les élus se doivent de relever ces nombreux défis en allant aux devants des exigences de leurs métiers pour ne pas être dépassés par les évènements ou laissés sur le trottoir par le train du progrès.
